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Le volontarisme

Ce mot en «isme» n'est peut-être pas
le meilleur, encore qu'il enthousiasme

parfois: c'est un «coin enfoncé

entre le déterminisme de l'histoire
et la liberté de l'homme» (E.B.).
Mais pour nous, il renvoyait à une
évidence: quand le pouvoir devient
sans limite, comme l'est en soi le
pouvoir scientifique, il faut qu'il
accepte (ou qu'on lui impose) des limites

volontaires. Nous persistons et
signons: c'est à tort qu'on parle à ce
sujet d'étatisme.
La discussion en revanche a été
faiblement ouverte sur le contrôle du
gouvernement par ordonnances. Le
Parlement pourrait-il se saisir de
certains sujets techniques, tels les seuils
acceptables?

// se mêle déjà trop de détails
techniques. (F.B.)

Ce sujet important devrait être
repris. Au même chapitre, plusieurs
approbations pour dénoncer la
cartellisation qui utilise pour se renforcer
les normes de sécurité. Mais ce sujet
est devenu de portée européenne; il
est déjà entré par cette porte dans
l'actualité.

La réversibilité
et l'agriculture

Nous avons eu le sentiment que la
réflexion accrochée au mot «réversibilité»

méritait d'être prolongée,
parce que stimulante. Elle peut être
engagée au niveau philosophique,
jundique; ou au niveau concreL
Nous avons été frappés, ayant parlé
de la dégradation (irréversible?) des
sols agricoles, de la vivacité des
protestations. Les agronomes, tout en
philosophant aiment parier le
langage des faits. Dans le débat ils ont
un rôle important à tenir.
A propos de culture intensive:

Le paysage viticole de Lavata et
de La Côte est un exemple des effets
positifs de la culture intensive sur
l'environnement, sans dégradation
au sol! La concentration des moyens
(mécanisation, semences sélectionnées,

fertilisation, pesticides, soins
au sol) n'exclut pas une culture rai-
sonnée et non dévastatrice. Seule,
T utilisation de méthodes de cultures
inappropriées peut mettre en danger
le sol! La Suisse est un exemple de la

bonne conservation des paysages et
des sols sur lesquels eue repose, cela
grâce à une culture intensive! (M.R.)

Ou de dégradation des sols :

On demande des hommes
politiques... osant dire que le progrès
s'obtient par tâtonnements successifs

(«Piai and error») et non par
ïanathème jeté sur des techniques
que Ton ne connaît même pas. Sait-
on par exemple que «les lourdes
machines qui tassent le sol» utilisent
la traction multi-axes, ont des pneus
plus larges et à basse pression, et
qu'elles font en définitive moins de
dégâts que leurs précédesseurs dans
les mêmes conditions? S'il veut faire
œuvre utile, le politicien de demain
encouragera T etude et la protection
du sol, il essayera de faire passer le
débat du plan émotionnel et stérile
au plan plus concret de la mise en
valeur des résultats issus des recherches

appliquées. (J.D.N.)

Au chapitre agricole toujours, notre
proposition de dépasser l'actuelle
politique des prix garantis ou celle,
envisagée, des paiements directs par
une politique contractuelle, nous a
valu de plusieurs lecteurs la question:
ce contrat entre qui et qui? qui garantira

le revenu? Mais la question peut
être retournée: qui aujourd'hui
garantit les prix? qui assurera les
paiements directs? A des interventions
étatiques rigides pourrait être substituée

une intervention plus souple,
s'adaptant mieux au terrain et à la
diversité des situations, faisant appel
à la compétence des organisations
professionnelles.
Quant à la proposition de mettre la
barre plus haut pour les décisions où
l'irréversibilité est en jeu, comme
cela se fait dans le domaine financier
où des majorités qualifiées sont parfois

exigées, elle nous a valu
plusieurs remarques sceptiques:

Le politique étant un jeu (au sens
de la théorie du même nom) qui
oblige à décider sans connaître tous
les éléments entrant en ligne de
compte, la planification devrait en
effet être ouverte; mais la tendance
(par ex. dans T aménagement du
territoire) consiste, en pratique, à
renoncer à planifier pour repondre —
sans prévoir — au coup par coup: la
crainte de l'irréversibilité conduit
aussi à la confusion.

Et plus loin: la hauteur de la barre
n'empêche pas de spectaculaires
renversements de tendance: tout le
monde voulait les autoroutes tout de
suite en I960. (A.C.)

Dans le même sens, et tempérant le
credo du pas-à-pas réformiste.

Les sociétés se développent par
«à-coups» successifs, il n'est pas du
tout surprenant qu'une approche
globale ne corresponde plus à une
époque. On trouve une très bonne
analyse de deux périodes successives
de la société dans le livre de Rosen-
vallon Le moment Guizot // nous
explique en particulier que le besoin
dégalité qui s'était emparé de la
société révolutionnaire est remplacé
par un besoin équivalent de hiérarchie

durant la période de la restauration.

(E.B.)

L'utilisation des «prix vrais» pour
micux faire apparaître le coût social
réel de œrtains produits a été peu
contesté. L'idée est d'ailleurs
inscrite au programme gouvernemental
de la prochaine législature. Autre
chose serait d'utiliser à cette fin des
taux variables de la TVA, mais l'Europe

ne va pas dans cette direction

Dans le prochain DP, nous poursuivrons

cette lecture en commun et
nous esquisserons une première
synthèse. ¦
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